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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La loi sur l’adaptation de la société au vieillissement en panne ?

Adoptée en première lecture par l’Assemblée Nationale, la loi sur l’adaptation de la société au 
vieillissement a été transmise au Sénat le 17 septembre. Certes l’agenda des deux assemblées 
est chargé mais on ne trouve nulle trace de l’examen de cette loi, ni en commission ni en plénière,
dans le calendrier du Sénat jusqu’en février 2015.
Cette loi est attendue depuis une dizaine d’années. Bien que la FGR-FP émette de nombreuses 
réserves sur le projet, elle considère qu’il contient de réelles avancées sur lesquelles s’appuyer 
pour des améliorations ultérieures. Avec d’autres organisations elle continue de rappeler ses 
revendications auprès des décideurs.
Depuis le 1er avril 2013 les retraités imposés paient sur leur pension la contribution additionnelle 
de solidarité pour l’autonomie et depuis cette date le montant de cette contribution est détourné de
sa destination en attendant l’application de cette loi. 
Il est grand temps que le Parlement se saisisse de son examen et que les décrets d’application 
soient signés.
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